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Le parcours de VAE 
  

  

Voici les étapes clés. Certaines peuvent se chevaucher ou varier. 
 

 Attention : chaque organisme valideur a mis en place des dispositifs d'information, d'accompagnement et d'évaluation  
spécifiques. 

Rappel : certification = diplôme, titre ou certificat de qualification professionnelle  

La demande de VAE L'organisme valideur  

Vous contactez l'organisme valideur dont 
dépend la certification visée. 

 
- vérifie et confirme ou non le choix de la certification,  

 
- vous informe sur le détail de la certification,  

sur ses procédures de validation,  
 

- vous remet un dossier administratif de recevabilité.  

- vous informe sur les coûts et les financements possibles. 

 

Le dépôt du dossier L'organisme valideur  
 

Vous déposez votre dossier auprès de 
l'organisme valideur (avec les justificatifs 

d'expérience). 

vous communique officiellement si votre demande est recevable.  

 
La préparation  
à l'évaluation L'organisme valideur  

Vous vous préparez à l'évaluation  
de votre expérience 

 
1 - sur dossier  

ou  
2 - par " mise en situation de travail ".  

 
vous informe des modalités d'accompagnement pour :  

 
1 - monter et rédiger votre dossier,  

ou  
2 - préparer l'évaluation en situation de travail.  

 
Cet " accompagnement technique " est facultatif.  

 

L'évaluation Le jury 

Votre expérience est évaluée. 
 

- examine votre dossier (avec éventuellement un entretien),  
ou  

- vous observe en situation de travail réelle ou reconstituée. 

 

La validation  Le jury 

Le jury donne sa réponse. vous délivre totalement ou partiellement la certification. 

    

  Validation totale  
Délivrance de la certification 

 
Validation partielle. 

Formation ou expérience 
complémentaires 


